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(54) EQUIPEMENT POUR LA PRATIQUE DU BASKETBALL

(57) L’invention concerne un équipement pour la pra-
tique du basketball, comprenant une base (1) et un po-
teau (2) présentant un tronçon supérieur (2a) portant une
planche (3) sur laquelle un anneau (4) de basketball est
monté, ledit poteau présentant un tronçon inférieur (2b)
qui est monté en rotation sur ladite base, la planche (3)
étant montée sur le tronçon supérieur (2a) par l’intermé-
diaire d’un mécanisme (39) de rotation entre une position
angulaire d’utilisation et une position angulaire de ran-
gement, ledit mécanisme comprenant une platine (40)
d’association de l’extrémité supérieure du tronçon supé-
rieur (2a), ladite platine comprenant une extension (41)
liée à la planche (3) par l’intermédiaire d’un pivot à fric-
tion, la position d’utilisation de ladite planche étant déli-
mitée par la mise en butée de ladite platine sur un organe
(50) solidaire de la planche.
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Description

[0001] L’invention concerne un équipement pour la
pratique du basketball, comprenant une base destinée
à être disposée en appui sur le sol, ainsi qu’un poteau
qui présente un tronçon supérieur portant une planche
sur laquelle un anneau de basketball est monté.
[0002] On connait de tels équipements qui sont plia-
bles afin de faciliter leur mise en place et leur rangement,
notamment en limitant le recours à des outils et/ou le
temps nécessaire à de telles opérations, qui peuvent en
effet s’avérer dissuasifs tant pour l’utilisation dudit équi-
pement que pour son rangement.
[0003] Les documents FR-3 022 795 et FR-3 022 796
décrivent un équipement pour la pratique du basketball,
dans lequel la base est équipée de deux rangées de
roues formant entre elles un logement, et dont le poteau
présente un tronçon inférieur qui est monté en rotation
sur ladite base pour pouvoir disposer ledit poteau réver-
siblement entre une configuration rabattue de range-
ment, dans laquelle au moins le tronçon inférieur est dis-
posé dans le logement, et une configuration dressée
d’utilisation.
[0004] En configuration de rangement, la planche est
disposée au-dessus de la base, selon sa position angu-
laire d’utilisation, ce qui peut poser un problème d’en-
combrement lorsque la planche présente une dimension
longitudinale qui est supérieure à la dimension frontale
de la base.
[0005] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant un équipement pour la pratique du basket-
ball dans lequel la planche portant l’anneau peut être
disposée dans une position permettant de réduire l’en-
combrement dudit équipement dans sa configuration de
rangement, et ce de façon simple et intuitive en ne né-
cessitant notamment pas l’utilisation d’outils.
[0006] A cet effet, l’invention propose un équipement
pour la pratique du basketball, comprenant une base
destinée à être disposée en appui sur le sol et un poteau
présentant un tronçon supérieur portant une planche sur
laquelle un anneau de basketball est monté, ledit poteau
présentant un tronçon inférieur qui est monté en rotation
sur ladite base pour pouvoir disposer ledit poteau réver-
siblement entre une configuration rabattue de rangement
contre la base et une configuration dressée d’utilisation,
la planche étant montée sur le tronçon supérieur par l’in-
termédiaire d’un mécanisme de rotation entre une posi-
tion angulaire d’utilisation et une position angulaire de
rangement, ledit mécanisme comprenant une platine
d’association de l’extrémité supérieure du tronçon supé-
rieur, ladite platine comprenant une extension liée à la
planche par l’intermédiaire d’un pivot à friction, la position
d’utilisation de ladite planche étant délimitée par la mise
en butée de ladite platine sur un organe solidaire de la
planche.
[0007] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures annexées, dans lesquelles :

[Fig.1] représente en perspective vue de l’arrière un
équipement selon un mode de réalisation de l’inven-
tion en configuration d’utilisation,
[Fig.1a] représentant en perspective vue de l’arrière
le tronçon inférieur du poteau et la base de ce même
équipement ;
[Fig.2] est un agrandissement en perspective vue de
l’arrière du poteau de l’équipement des figures 1, 1a,
centré sur le système d’actionnement du déplace-
ment du tronçon supérieur,
[Fig.2a] et
[Fig.2b] étant des coupes du système d’actionne-
ment de la figure 2 suivant deux plans sagittaux
différents ;
[Fig.3a],
[Fig.3b] et
[Fig.3c] représentent l’équipement des figures 1, 1a,
2, 2a et 2b en configuration de rangement, respec-
tivement en vue de l’arrière (figure 3a) et en pers-
pective suivant deux orientations différentes (figures
3b, 3c) ;
[Fig.4a],
[Fig.4b] et
[Fig.4c] représentent en perspective vue de l’arrière
le montage de la planche sur le tronçon supérieur
du poteau dans l’équipement des figures 1 à 4c, res-
pectivement en position d’utilisation (figure 4a), en
position de rangement (figure 4b) et en vue éclatée
(figure 4c) ;
[Fig.5] est un agrandissement de la figure 4a centré
sur l’organe de butée définissant la position d’utili-
sation de la planche ;
[Fig.6] est une vue en coupe partielle suivant un plan
sagittal du mécanisme de montage de la planche
sur le tronçon supérieur du poteau dans l’équipe-
ment des figures 1 à 5.

[0008] En relation avec ces figures, on décrit ci-des-
sous un équipement pour la pratique du basketball.
[0009] L’équipement comprend une base 1 destinée à
être disposée en appui sur le sol, ainsi qu’un poteau 2
présentant un tronçon supérieur 2a portant une planche
3 sur laquelle un anneau de basketball 4 est monté.
[0010] Le poteau 2 présente en outre un tronçon infé-
rieur 2b qui est monté en rotation sur la base 1 pour
pouvoir disposer ledit poteau réversiblement entre une
configuration rabattue de rangement et une configuration
dressée d’utilisation.
[0011] La base 1 est équipée de deux structures laté-
rales 5 qui forment entre elles un logement 6 tel que, en
configuration de rangement, au moins le tronçon inférieur
2b du poteau 2 est disposé dans ledit logement. Dans le
mode de réalisation représenté, la base 1 comprend un
châssis 7 sur lequel le tronçon inférieur 2b est monté en
rotation, les structures latérales 5 étant portées par ledit
châssis en formant un logement en U 6 entre elles.
[0012] Les deux structures latérales 5 forment un con-
trepoids au poteau 2 en configuration dressée pour l’uti-
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lisation de l’équipement, afin d’éviter un basculement du-
dit équipement, et ainsi garantir la sécurité de ses utili-
sateurs.
[0013] Au moins une structure latérale 5 peut être
agencée pour pouvoir être remplie avec une matière de
lest, par exemple de l’eau ou du sable. Dans le mode de
réalisation représenté, chaque structure latérale 5 pré-
sente trois modules 5a alignés suivant une direction sa-
gittale, chacun desdits modules comprenant un réservoir
8 sur lequel une ouverture 9 est disposée pour permettre
leur remplissage avec une telle matière de lest.
[0014] Pour une bonne répartition du poids, les struc-
tures latérales 5 présentent des modules identiques 5a
qui sont répartis de manière symétrique par rapport aux
modules 5a de l’autre structure latérale 5, de part et
d’autre d’un plan sagittal médian contenant le poteau 2.
[0015] La base 1 est en outre équipée de roues 10
pour permettre le déplacement de l’équipement, notam-
ment dans sa configuration de rangement.
[0016] Dans le mode de réalisation représenté, la base
1 est équipée de deux rangées de roues 10 formant cha-
cune une structure latérale 5 entre lesquelles est formé
le logement 6 de réception du tronçon inférieur 2b en
configuration rabattue.
[0017] En particulier, chacune des roues 10 forme un
module de lest 5a pour la structure latérale 5 correspon-
dante, et présente à cet effet un réservoir cylindrique 8
sur la périphérie duquel une ouverture 9 est disposée
pour permettre son remplissage avec une matière de
lest, l’axe de révolution dudit réservoir s’étendant hori-
zontalement et perpendiculairement à l’axe sagittal du
châssis 7, afin de pouvoir déplacer la base 1 en faisant
rouler lesdits réservoirs sur leur périphérie.
[0018] Sur les figures 1, 1a et 3a à 3c, le châssis 7
comprend une poutre centrale 7c de part et d’autre de
laquelle les roues 10 sont montées. En particulier, les
roues 10 comprennent chacune un moyeu 12 solidarisé
à la poutre centrale 7c, lesdits moyeux étant agencés
pour permettre aux roues 10 de tourner indépendam-
ment les unes des autres.
[0019] S’agissant du montage du tronçon inférieur 2b,
la poutre centrale 7c du châssis 7 présente une partie
avant sur laquelle ledit tronçon inférieur est monté en
rotation. Ainsi, pour disposer l’équipement en configura-
tion d’utilisation, l’utilisateur déplace d’abord le tronçon
inférieur 2b de la configuration rabattue à la configuration
dressée en le faisant pivoter par rapport à la partie avant
de la poutre 7c.
[0020] Pour faciliter sa disposition en configuration
d’utilisation, l’équipement comprend un bras de liaison
13 qui présente une extrémité avant 13a articulée sur le
tronçon inférieur 2b, ainsi qu’une extrémité arrière arti-
culée sur la base 1, notamment en étant disposée dans
le logement 6 de réception dudit tronçon inférieur.
[0021] En particulier, au moins l’une parmi les extré-
mités avant 13a et arrière du bras de liaison 13 peut être
montée en coulissement sur respectivement le tronçon
inférieur 2b et la base 1.

[0022] Dans le mode de réalisation représenté, le bras
de liaison 13 comprend une extrémité avant 13a montée
en rotation sur une face arrière du tronçon inférieur 2b
et une extrémité arrière montée en rotation et en coulis-
sement sur un rail horizontal formé sur la poutre centrale
7c.
[0023] Le tronçon inférieur 2b est équipé d’au moins
un pied 18 qui est disposé latéralement, afin de stabiliser
le poteau 2 en configuration dressée, notamment pour
prévenir son basculement sur les côtés, en combinaison
avec la base 1 qui forme un contrepoids pour éviter son
basculement vers l’avant ou l’arrière.
[0024] Sur les figures, le tronçon inférieur 2b comprend
deux pieds 18 disposés de part et d’autre de son extré-
mité inférieure. Les pieds 18 sont fixés sur le tronçon
inférieur 2b pour venir en appui sur le sol lorsque le po-
teau 2 est en configuration dressée, ce qui permet éga-
lement d’empêcher la base 1 de rouler lorsque l’équipe-
ment est en configuration d’utilisation.
[0025] Le tronçon supérieur 2a est monté en coulisse-
ment sur le tronçon inférieur 2b, l’équipement compre-
nant un système d’actionnement 22 de ce déplacement
sur une course comprise entre une position rétractée de
rangement et au moins une position saillante correspon-
dant à une hauteur d’utilisation.
[0026] En relation avec les figures 2, 2a et 2b, le sys-
tème d’actionnement 22 comprend un boîtier 23 fixé sur
une paroi arrière du tronçon inférieur 2b et un mécanisme
de déplacement du tronçon supérieur 2a qui est logé
dans ledit boîtier, ledit mécanisme comprenant une prise
de manipulation 24 qui est saillante dudit boitier.
[0027] En particulier, la prise 24 est disposée sur une
paroi arrière 23a du boîtier 23, et le logement 6 de la
base 1 est agencé pour recevoir le tronçon inférieur 2b
en configuration rabattue en empêchant l’accès à ladite
prise, comme représenté sur la figure 3a.
[0028] Ainsi, on limite de façon optimale le risque de
déploiement intempestif du tronçon supérieur 2a lorsque
l’équipement est en configuration de rangement, et ce
sans avoir à apporter de modifications importantes à la
géométrie du logement 6, et donc de la base 1.
[0029] Dans le mode de réalisation représenté, le tron-
çon supérieur 2a est monté en coulissement dans le tron-
çon inférieur 2b. En particulier, comme représenté sur
les figures 2 et 2a, le système d’actionnement 22 com-
prend une rangée verticale d’orifices 25 formée sur la
face arrière du tronçon supérieur 2a et un mécanisme
comprenant une roue dentée 26 qui est actionnée en
rotation par une vis sans fin 27, ladite roue étant agencée
pour s’engager successivement dans les orifices 25 pour
le coulissement du tronçon supérieur 2a dans le tronçon
inférieur 2b.
[0030] La roue dentée 26 est montée en rotation dans
le boîtier 23 selon un axe frontal A1, et la vis 27 est mon-
tée en rotation dans le boîtier 23 selon un axe sagittal
A2. La vis 27 présente une extrémité arrière qui est
saillante de la paroi arrière 23a du boîtier 23 et sur la-
quelle est fixée une boucle métallique 24 formant une
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prise de manipulation pour le mécanisme.
[0031] De façon avantageuse, une manivelle 28 peut
être associée de façon réversible sur la boucle 24 de
manipulation de la vis 27, de manière à être retirée de
ladite boucle lorsque le mécanisme n’est pas actionné.
Cet agencement permet non seulement de limiter l’en-
combrement du système 22 lors de sa disposition dans
le logement 6, mais également de limiter le risque d’ac-
tionnement intempestif du mécanisme lorsque l’équipe-
ment est en configuration d’utilisation, afin de garantir la
sécurité des utilisateurs.
[0032] Le mécanisme d’actionnement comprend deux
roues dentées 26, 29 de diamètre différent qui sont so-
lidaires en rotation. En relation avec les figures en coupe
2a et 2b, la roue de grand diamètre 26 est engagée dans
les orifices 25 et la roue de petit diamètre 29 est actionnée
par la vis sans fin 27.
[0033] La vis sans fin 27 peut être agencée pour né-
cessiter une manipulation de la prise 24 pour actionner
le tronçon supérieur 2a dans chacun de ses sens de dé-
placement. Ainsi, on empêche notamment une rotation
des roues 26, 29 dans le sens de rétractation du tronçon
supérieur 2a lorsque la vis 27 n’est pas actionnée, ce qui
permet d’assurer le maintien dudit tronçon supérieur à
la hauteur choisie, afin de garantir la sécurité des utilisa-
teurs en empêchant sa rétractation intempestive dans le
tronçon inférieur 2b durant l’utilisation de l’équipement.
[0034] Pour limiter l’encombrement de l’équipement
en configuration de rangement, le tronçon supérieur 2a
du poteau 2 comprend un segment supérieur 30a portant
la planche 3 et un segment inférieur 30b monté en cou-
lissement sur le tronçon inférieur 2b, ledit segment su-
périeur étant monté mobile par rapport audit segment
inférieur entre une configuration d’utilisation, dans la-
quelle ledit segment supérieur est déployé par rapport
audit segment inférieur, et une configuration de range-
ment, dans laquelle ledit segment supérieur forme un
agencement compact avec ledit segment inférieur.
[0035] Ainsi, une fois que le tronçon inférieur 2b est en
position dressée, l’utilisateur peut disposer l’équipement
en configuration d’utilisation en déployant successive-
ment le segment inférieur 30b hors dudit tronçon infé-
rieur, par actionnement du système 22 au moyen de la
manivelle 28, puis le segment supérieur 30a par rapport
audit segment inférieur.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté, le seg-
ment supérieur 30a est monté en rotation sur le segment
inférieur 30b entre une configuration angulaire dressée
d’utilisation et une configuration angulaire repliée de ran-
gement contre le segment inférieur 30b.
[0037] En particulier, le segment supérieur 30a com-
prend au moins une paire de barres parallèles 31 qui
présentent chacune une extrémité arrière montée en ro-
tation sur l’extrémité supérieure du segment inférieur
30b, ainsi qu’une extrémité avant sur laquelle la planche
3 est montée en rotation suivant un axe frontal. Ainsi, le
segment supérieur 30a forme un parallélogramme dé-
formable qui permet à l’utilisateur de déployer angulai-

rement ledit segment supérieur et de dresser la planche
3 en un seul geste.
[0038] L’équipement peut comprendre en outre un
système 32 de verrouillage du segment supérieur 30a
en configuration dressée, afin d’éviter tout basculement
intempestif dudit segment supérieur en configuration re-
pliée, notamment durant l’utilisation dudit équipement,
et ainsi assurer la sécurité des utilisateurs.
[0039] Sur la figure 1, le système de verrouillage 32
comprend un boîtier 33 qui est monté sur l’extrémité su-
périeure du segment inférieur 30b, et sur chaque face
latérale duquel l’extrémité arrière d’une barre parallèle
supérieure 31 est montée en rotation, ledit boîtier renfer-
mant un mécanisme de verrouillage qui est actionnable
réversiblement au moyen d’un levier à bascule 34 monté
en partie supérieure dudit boîtier.
[0040] La planche 3 est déplaçable par rapport au seg-
ment supérieur 30a entre une position d’utilisation et une
position de rangement, ce qui permet de limiter l’encom-
brement de la planche 3 en configuration de rangement
de l’équipement.
[0041] Dans le mode de réalisation représenté, la plan-
che 3 présente une géométrie quadrilatérale, notamment
rectangulaire, qui, en position de rangement, est tournée
de 90° par rapport à sa position d’utilisation sur le seg-
ment supérieur 30a. En particulier, la planche 3 présente
des dimensions longitudinales et latérales qui correspon-
dent sensiblement aux dimensions respectivement sa-
gittales et frontales de la base 1. Ainsi, dans la mesure
où la base 1 présente une dimension sagittale qui est
supérieure à sa dimension frontale pour pouvoir assurer
la stabilité de l’équipement vis-à-vis d’un basculement
avant-arrière, il est possible, dans l’encombrement de
ladite base, de ranger une planche rectangulaire qui sa-
tisfait à la pratique sportive.
[0042] La planche 3 est montée en rotation sur le seg-
ment supérieur 30a entre une position angulaire d’utili-
sation (figures 1, 4a, 4c) et une position angulaire de
rangement (figures 3a à 3c et figure 4b), notamment par
l’intermédiaire d’un mécanisme 39 de rotation entre ces
deux positions.
[0043] En relation avec les figures 4a à 6, le mécanis-
me de rotation 39 comprend une platine 40 d’association
de l’extrémité supérieure du segment supérieur 30a, la-
dite platine comprenant une extension 41 liée à la plan-
che par l’intermédiaire d’un pivot à friction. Comme re-
présenté sur la figure 4a, l’extension 41 est disposée au-
dessus du segment supérieur 30a lorsque la planche 3
est en position d’utilisation.
[0044] L’extension 41 de la platine 40 comprend une
structure en U dont les deux branches 42 portent des
moyens d’association de l’extrémité supérieure du tron-
çon supérieur, la base 42a dudit U étant engagée dans
la liaison pivot à friction.
[0045] En particulier, chaque branche 42 présente une
paire de plaques latérales 43 verticales entre lesquelles
l’extrémité supérieure de respectivement une barre 31
est montée en rotation.
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[0046] L’extension 41 est serrée contre la planche 3
avec au moins un insert de friction 45 interposé entre
elles, l’équipement comprenant en outre un moyen 46
d’ajustement du serrage afin d’optimiser le couple de fric-
tion de la rotation.
[0047] Pour ce faire, le mécanisme de rotation 39 com-
prend une coupelle arrière 47 fixée sur la face arrière de
la planche 3 et une coupelle avant 48, l’extension 41
étant disposée entre les coupelles 47, 48 qui sont équi-
pées de moyens 46 de serrage de ladite extension entre
elles, au moins une coupelle 47, 48 logeant un insert de
friction 45.
[0048] Sur les figures 4a, 4b, 4c et 14, chaque coupelle
47, 48 loge un insert de friction 45, l’extension 41 étant
serrée entre lesdites coupelles et fixée à l’arrière de la
planche 3 au moyen de quatre vis 46.
[0049] Chaque insert 45 est immobilisé en rotation en-
tre les coupelles 47, 48, et comprend une couronne de
friction 45a qui est serrée sur une face respectivement
arrière 41b et avant 41a de l’extension 41 par l’intermé-
diaire d’une couronne de serrage 47a, 48a formée sur la
coupelle 47, 48 adjacente.
[0050] L’extension 41 présente une section carrée,
comme représenté notamment sur la figure 6, ou rectan-
gulaire, une couronne de friction 45a étant serrée contre
respectivement une face avant 41a et une face arrière
41b de ladite section. Chaque couronne de serrage 47a,
48a présente des échancrures 49, et notamment deux
échancrures 49 de dimensions angulaires identiques qui
sont diamétralement opposées le long de ladite couron-
ne.
[0051] Après avoir disposé le tronçon inférieur 2b en
configuration dressée, l’utilisateur peut disposer la plan-
che 3 en position d’utilisation en la faisant pivoter au
moyen du mécanisme de rotation 39. Ensuite, l’utilisateur
peut faire pivoter le segment supérieur 30a pour le dis-
poser en configuration dressée, puis ériger le segment
inférieur 30b hors du tronçon inférieur 2b par actionne-
ment de son système 22, jusqu’à la hauteur désirée pour
la planche 3.
[0052] La position d’utilisation de la planche 3 est dé-
limitée par la mise en butée de la platine 40 sur un organe
50 solidaire de ladite planche. Cet agencement permet
de disposer sélectivement la planche dans ses positions
de rangement et d’utilisation suivant une gestuelle simple
et intuitive, et ce sans requérir l’utilisation d’outils.
[0053] De façon avantageuse, l’organe 50 de butée de
la planche 3 comprend un moyen 51 de verrouillage de
la position d’utilisation, ce qui permet de sécuriser ladite
position, notamment en évitant toute rotation intempes-
tive de ladite planche lors de l’utilisation de l’équipement.
[0054] En relation avec la figure 5, le moyen de ver-
rouillage est un loquet 51 qui s’engage réversiblement
sur un axe 52 solidaire de la platine 40. En particulier,
l’axe 52 est fixé sur l’extrémité inférieure de l’une des
branches 43 de l’extension en U 41, et le loquet 51 com-
prend un crochet 51a qui vient s’engager sur ledit axe
en position de verrouillage, ainsi qu’une patte 51b que

l’utilisateur peut saisir manuellement pour faire pivoter le
loquet 51 et dégager le crochet 51a dudit axe, lorsqu’il
souhaite faire pivoter la planche 3 vers sa position de
rangement.
[0055] Comme représenté sur la figure 4c, l’anneau 4
est fixé sur la planche 3 de façon à ne pas interagir avec
la platine 40 lors de la rotation de ladite planche. Pour
ce faire, l’anneau 4 comprend un support 53 qui est fixé
sur la planche 3 de façon mécaniquement indépendante
de la platine 40.
[0056] De façon avantageuse, l’anneau 4 présente
une extension 4a qui est montée en rotation autour d’un
axe 54 solidaire de son support 53 de fixation à la planche
3, de sorte que ledit anneau soit repliable depuis une
position horizontale d’utilisation vers une position verti-
cale de rangement contre la planche 3, afin de limiter
l’encombrement dudit anneau dans la configuration de
rangement de l’équipement.
[0057] Pour ce faire, le support 53 présente deux flans
verticaux 53a qui s’étendent depuis une face avant de la
planche 3 suivant une direction sagittale, l’extension 4a
étant montée en rotation sur un axe frontal 54 fixé entre
lesdits flans.
[0058] En particulier, dans le mode de réalisation re-
présenté, le support 53 comprend également :

- un fond 53b s’étendant frontalement à l’arrière de
ses flans verticaux 53b, et fixé à la planche 3 au
moyen de vis ; et

- un second axe frontal 55 fixé entre ses flans verti-
caux 53b, sur lequel l’extension 4a de l’anneau 4
vient en butée lorsque ledit anneau est disposé en
position d’utilisation.

Revendications

1. Equipement pour la pratique du basketball, compre-
nant une base (1) destinée à être disposée en appui
sur le sol et un poteau (2) présentant un tronçon
supérieur (2a) portant une planche (3) sur laquelle
un anneau (4) de basketball est monté, ledit poteau
présentant un tronçon inférieur (2b) qui est monté
en rotation sur ladite base pour pouvoir disposer ledit
poteau réversiblement entre une configuration ra-
battue de rangement contre la base (1) et une con-
figuration dressée d’utilisation, ledit équipement
étant caractérisé en ce que la planche (3) est mon-
tée sur le tronçon supérieur (2a) par l’intermédiaire
d’un mécanisme (39) de rotation entre une position
angulaire d’utilisation et une position angulaire de
rangement, ledit mécanisme comprenant une plati-
ne (40) d’association de l’extrémité supérieure du
tronçon supérieur (2a), ladite platine comprenant
une extension (41) liée à la planche (3) par l’inter-
médiaire d’un pivot à friction, la position d’utilisation
de ladite planche étant délimitée par la mise en butée
de ladite platine sur un organe (50) solidaire de la
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planche.

2. Equipement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’extension (41) de la platine (40) com-
prend une structure en U dont les deux branches
(42) portent des moyens (43) d’association de l’ex-
trémité supérieure du tronçon supérieur (2a), la base
(42a) dudit U étant engagée dans la liaison pivot à
friction.

3. Equipement selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que, en position d’utilisation, l’ex-
tension (41) est disposée au-dessus du tronçon su-
périeur (2a).

4. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l’extension (41)
est serrée contre la planche (3) avec au moins un
insert (45) de friction interposé entre elles.

5. Equipement selon la revendication 4, caractérisé
en ce qu’il comprend un moyen (46) d’ajustement
du serrage afin d’optimiser le couple de friction de
la rotation.

6. Equipement selon l’une des revendications 4 ou 5,
caractérisé en ce que le mécanisme de rotation
(39) comprend une coupelle arrière (47) fixée sur la
face arrière de la planche (3) et une coupelle avant
(48), l’extension (41) étant disposée entre lesdites
coupelles qui sont équipées de moyens (46) de ser-
rage de ladite extension entre elles, au moins une
coupelle (47, 48) logeant un insert de friction (45).

7. Equipement selon la revendication 6, caractérisé
en ce que l’insert (45) comprend une couronne de
friction (45a) qui est serrée sur une face (41a, 41b)
de l’extension (41) par l’intermédiaire d’une couron-
ne de serrage (47a, 48a) de la coupelle (47, 48).

8. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que l’organe de butée
(50) de la planche comprend un moyen (51) de ver-
rouillage de la position d’utilisation.

9. Equipement selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le moyen de verrouillage est un loquet
(51) qui s’engage réversiblement sur un axe (52) so-
lidaire de la platine (40).

10. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que l’anneau (4) est
fixé sur la planche (3) de sorte à ne pas interagir
avec la platine (40) lors de la rotation de ladite plan-
che.

11. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que le tronçon su-

périeur (2a) est monté en coulissement sur le tron-
çon inférieur (2b), ledit équipement comprenant un
système (22) d’actionnement dudit déplacement sur
une course comprise entre une position rétractée de
rangement et au moins une position saillante corres-
pondant à une hauteur d’utilisation, ledit système
d’actionnement comprenant un boitier (23) fixé sur
une paroi arrière du tronçon inférieur (2b) et un mé-
canisme de déplacement du tronçon supérieur (2a)
qui est logé dans ledit boîtier, ledit mécanisme com-
prenant une prise de manipulation (24) qui est
saillante du boîtier (23).

12. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que le tronçon su-
périeur (2a) du poteau (2) comprend un segment
supérieur (30a) portant la planche (3) et un segment
inférieur (30b) monté en coulissement sur le tronçon
inférieur (2b), ledit segment supérieur étant monté
en rotation sur ledit segment inférieur entre une con-
figuration angulaire dressée d’utilisation et une con-
figuration angulaire repliée de rangement contre le
segment inférieur (30b).

13. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que la planche (3)
présente une géométrie quadrilatérale qui, en posi-
tion de rangement, est tournée de 90° par rapport à
sa position d’utilisation sur le tronçon supérieur (2a).

14. Equipement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que l’anneau (4)
présente une extension latérale (4a) qui est montée
en rotation autour d’un axe (54) solidaire d’un sup-
port (53) fixé sur la planche (3) de sorte que ledit
anneau soit repliable depuis une position horizontale
d’utilisation vers une position verticale de rangement
contre ladite planche.
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